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I- Organisation suite à l’arrêt de Philippe LHERTERE 

 

Jeunes :  

 Pour le samedi : c’est bon pour le groupe « jeunes », Maxence a des personnes pour venir en renfort. 

 Pour le mercredi : Romain, le fils de Christophe est d’accord pour venir aider + 1 bénévole du club de 

Cergy mais qui n’est pas Brevet d’État (BE). Il est FFCT donc il peut encadrer et on le 

dédommage (défraiement). Ils aident mais ne comptent pas comme des éducateurs. + Harold 

 

Harold nous explique que c’est difficile actuellement car il se retrouve avec plusieurs niveaux d’âge en même 

temps (des 5/6 ans en même temps que des 7/8 ans). Il lui faudrait une aide pour faire 2 groupes. Le lundi soir, 

Maxence ne peut pas. Pour le moment, Harold continue à prendre les 2 groupes en même temps mais c’est dur. 

Christophe propose une aide sur le plateau devant le club pendant qu’Harold est sur le terrain de trial. 

(17h30/18h30). Harold dit : « ok à voir, pourquoi pas ». 

 

Christophe est en train d’organiser une formation FFCT au club pour valider des encadrants et de jeunes encadrants 

(Timothy, Arthur, Christophe, Walid, Eric…) 

 

Ados :  

Problème pour le groupe « ados » pour le mercredi soir et le samedi matin. Il faut trouver une solution. 

Harold peut les prendre le lundi (18h30 - 20h30) => voir au niveau salaire +2h chaque semaine. 

Maxence pourrait le jeudi (19h - 21h) : à proposer aux ados => 2h par semaine à rajouter au salaire 

Pour le samedi, on pourrait leur proposer de venir rouler avec les adultes pour rouler. 

Si c’est ok, Christophe précise qu’il faudra faire un courrier pour rajouter 2h par semaine à Harold et Maxence. 

 

Harold précise qu’il va leur manquer les sorties en minibus : sur pistes. Et Christophe rajoute qu’il faudrait aussi les 

emmener sauter. 

Sébastien répond qu’il n’est pas possible de faire les mêmes séances qu’avec Philippe donc qu’il faut en sacrifier 

une. 

Harold propose de les emmener tout de même une fois par mois pas loin. 

Pour Christophe, il faudra réunir les ados pour leur expliquer. Et Harold propose de constituer une liste des ados 

avec leurs adresses mails et de préparer un courrier. 

 

Adultes : 

Christophe propose la création d’un 2ème groupe « adultes » : 2 fois par mois avec Eric et 2 fois avec Christophe, le 

samedi matin en même temps que l’autre groupe. 

Les 2 groupes partiraient ensemble et se sépareraient ensuite. 

Ça sera un groupe plutôt « loisir » pour commencer au club car on perd trop d’adultes. Ce sera moins de 

compétitions et plus cyclo. Les personnes pourront ensuite basculer dans l’autre groupe si elles en ont envie. 

 

 

II- Téléthon 

 

Pas de Téléthon cette année car il n’y aura pas assez d’encadrants. 
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III- Assemblée Générale 

 

Il faut envoyer une convocation aux parents des jeunes par mail. 

La date est fixée au 27/11, début à 19h. 

Pour la salle, c’est ok, la même que l’année dernière. 23h maxi. 

Si des adultes veulent se présenter, ils viendront chercher les papiers au club.  

Pour les procurations, il faut les envoyer par mail. 

 

 

IV- Matériels des coachs 

 

Maxence : le matériel s’abîme en roulant et c’est un outil de travail. Actuellement, les coachs paient eux-mêmes les 

réparations et petits matériels ce qui leur revient cher sur l’année. Est-ce qu’on pourrait avoir un vélo au club pour 

le travail et s’il est cassé c’est le club qui paie les réparations ? ou alors avoir une rallonge sur le salaire pour 

permettre de payer ces réparations ? 

Christophe : on pourrait voir pour un forfait annuel. 

Murielle : attention au problème avec l’URSSAF. 

Christophe : on va faire une lettre dans le dossier du club pour un forfait par an et par coach pour les réparations. Il 

faudra que les factures soient au nom de Courbevoie Sports VTT. L’enveloppe sera de 300 € par B.E. et par an 

(pour chaîne, cassette, plateau, pneus, freins, transmission etc…). 

Murielle : c’est ok au niveau de la compta, on peut absorber. 

 

 

V- Décathlon Village 

 

Christophe : Décathlon Village propose d’ouvrir leur site pour voir les ateliers de confection de vélo 

(explications…), tester les pistes d’essai (BMX,…). C’est à 2h de Paris dans le nord, près de Roubaix. 

Harold : c’est pas mal pour une sortie de fin d’année (même pour les adultes). 

 

 

VI- Mutuelle Obligatoire 

 

Murielle : nous sommes obligés, au 01/01/2016, de proposer une mutuelle à nos salariés. 

Christophe : comme c’est la 1ère fois, ils peuvent la refuser et c’est définitif. Par contre, si nous recrutons de 

nouveaux salariés (éducateurs), cela sera obligatoire pour eux. 

 

VII- Points divers 

 

Sébastien : où en est-on avec la FFC/FFCT ?  

Christophe : pour le moment, ça s’est calmé. Ils ont compris que nos B.E. ont un diplôme supérieur. 


